
 

Contrat de progrès territorial Chavanon en action 

 
En résumé : le programme 
pluriannuel de gestion (PPG) du bassin 
versant du Chavanon  
 

QU’EST-CE QU’UN PPG ?  

Le PPG est un document structurant à l’échelle du bassin versant Chavanon et constitue une 

déclinaison opérationnelle des actions GEMAPI, contenues dans le contrat de progrès 

territorial (CPT) Chavanon en action coordonné par le Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin. Ces actions sont portées par les 4 communautés de communes du bassin : Haute 

Corrèze communauté (HCC), Chavanon Combrailles et Volcans (CCV), Marche et Combraille 

en Aquitaine (MCA), Dôme Sancy Artense (DSA). Le PPG permet de prioriser les actions des 

EPCI par sous bassin versant en tenant compte des enjeux, des objectifs et de l’état 

écologique des masses d’eau.  

 

LE TERRITOIRE  
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LES CHIFFRES CLES  

900 km de cours d’eau  

353.5 km de linéaire diagnostiqué  

11 sous bassins versants  

4 ans de programmation (2022-2025)  

881 000 € TTC de budget prévisionnel  

 

L’ETAT DES LIEUX

Etat écologique des masses d’eau 

 

Résultats du diagnostic des cours d’eau 

(39.2% du linéaire total) : 

39.9% du linéaire piétiné  

30.6% du linéaire recalibré  

11% du linéaire bordé par un réseau de 

rigoles  

21.9% du linéaire sans ripisylve  

12.2% du linéaire enrésiné  

328 ouvrages infranchissables

LA STRATEGIE D’INTERVENTION  

Les efforts seront réalisés sur les bassins versants définis comme prioritaires sur lesquels des enjeux 

majeurs ont été identifiés. Des combinaisons d’actions multithématiques seront privilégiées. Le 

PPG prévoit la possibilité d’intervenir en dehors de ces bassins versants prioritaires pour mettre 

à profit des opportunités et initier des dynamiques locales sous réserve de cohérence avec 

l’ensemble des actions.  

Pourquoi prioriser les bassins versants ?   

La reconquête totale du bassin versant du Chavanon est estimé à 10 millions d’€. Les moyens 

techniques et financiers à disposition ne permettent pas cette reconquête. Le choix de prioriser 

les bassins versants a donc était fait selon 6 critères : état écologique, présence de captages 

d’eau potable, présence de points de baignade, présence d’espèces patrimoniales (Moule 

perlière et écrevisses à pattes blanches), diagnostic existant, dynamique déjà en place.   
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Priorisation des bassins versants (5 priorité élevée, 1 priorité faible) 

Priorité 5 4 3 2 

Sous 

bassins 

versants 

Meouzette  Clidane, 

Rau de 

l’Abeille  

Barricade, Feyt  

Ramade,  

Chavanon 

aval, Rau de 

Malpeire, Eau 

du Bourg  

Rau de 

Cornes,  

Béal des 

roziers   

LES ACTIONS PREVISIONNELLES  

Typologie d’actions Actions 
Maitres 

d’ouvrage 

Budget 

prévisionnel 

total en HT 

(2022 à 2025) 

Indicateur 

Restauration 

hydromorphologique 

Mise en défens des berges et 

abreuvement 

HCC 

CC CCV 

CC DSA 

204 726 € 
20 472 m 

linéaire 

Restauration de la ripisylve 

HCC 

CC CCV 

CC DSA 

36 544 € 
7308 m 

linéaire 

Renaturation du lit 

HCC 

CC CCV 

CC DSA 

93 600 € 
2080 m 

linéaire 

Rétablissement de la 

continuité 

écologique 

Effacement ou aménagement 

d’ouvrages 
HCC 55 000 € 5 ouvrages 

Etangs 
Effacement ou aménagement 

des étangs 
HCC 45 000 € 2 étangs 

Lutte contre les 

espèces exotiques 

envahissantes 

Lutte contre le 

développement de la 

balsamine de l’Himalaya 

CC CCV 4 167 € 

1 station 

(3 232 m 

linéaire de 

berge) 

Diagnostic et études 

Diagnostic cours d’eau 

HCC 

CC CCV 

CC DSA 

CC MCA 

Temps 

d’animation 

des 

techniciens 

rivières 

139 km  

Diagnostic étangs CC MCA 

Diagnostic 

de tous les 

étangs de 

Flayat 

Diagnostic enrésinement des 

cours d’eau 
HCC  

Etudes (suivi changement 

climatique, impact des étangs, 

fonctionnalités des têtes de 

bassins) 

HCC 3 études  
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Cartographie des actions prévisionnelles  

 

 

 

 

Moyens techniques et financiers  

1.7 équivalent temps plein est consacré à l’animation et au suivi des travaux par 2 techniciens 

rivières. Un montant de 15% du budget prévisionnel des actions est également prévu pour la 

réalisation de travaux dit « d’opportunité ».  
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CONTACTS ET INFORMATIONS

Animation PPG : 

Haute Corrèze Communauté et CC Marche et Combraille en Aquitaine  

Bastien Prévost 

Technicien rivière 

bprevost@hautecorrezecommunaute.fr 

 

CC Chavanon Combrailles et Volcans et CC Dômes Sancy Artense  

Jules Eyrolles  

Technicien rivière 

j.eyrolles@ccvcommunaute.fr  

 

 

Coordination du CPT Chavanon : 

PNR de Millevaches en Limousin  

Julie Collet et Eloïse Le Roux  

Coordonnatrices du CPT Chavanon 

j.collet@pnr-millevaches.fr 

e.le-roux@pnr-millevaches.fr

 

Le programme pluriannuel de gestion unique du bassin versant du Chavanon est disponible 

en version numérique sur demande auprès des coordonnatrices du contrat au PNR ou auprès 

des techniciens rivière des communautés de communes. 
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